
7 / ATTESTATION D’UTILISATION 
DES FONDS REÇUS 
CONFORMÉMENT À LEUR OBJET 

Attester la concordance des informations objet de 
l’attestation avec la comptabilité ou attester la 
conformité de ces informations avec les stipulations 
d’un contrat 

Catégorie de l'offre 

Données financières (offre.php?offre=evaluation-des-risques-et-zones-de-vulnerabilites)

Respect des textes légaux et réglementaires (offre.php?offre=attestation-du-respect-des-delais-de-paiement)

Conformité et efficacité d’un processus (offre.php?offre=cartographie-des-risques)

Numérique (offre.php?offre=appreciation-de-lefficacite-des-dispositifs-cybersecurite)

Nature de la mission 

Opinion

Attestation

Diagnostic

La mission en quelques mots 

Cette mission est particulièrement utile dans une entreprise ou une 
association bénéficiant de fonds, privés ou publics, octroyés en vue d’une 
utilisation spécifique.

Cette entreprise ou cette association peut souhaiter obtenir du 
commissaire aux comptes une attestation portant sur l’utilisation des 
fonds reçus conformément à leur objet.



En pratique :

La vérification de l’utilisation des fonds reçus 
conformément à leur objet peut notamment résulter d’une 
demande des donateurs d’une association, d’une demande 
d’un financeur, d’un fonds de dotation, de la Commission 
européenne qui a octroyé des subventions, d’un donateur 
dans le cadre du crowdfunding (financement participatif), 
etc.

Une collectivité ayant octroyé à un prestataire de service 
une subvention supplémentaire, à la condition que ce 
complément de financement entraîne la création de trois 
emplois, souhaite qu’un contrôle de l’utilisation des fonds 
conformément à leur objet soit effectué.

Une association qui a bénéficié d’un legs important d’un 
donateur en vue de la rénovation de la maison de retraite 
dans laquelle il a vécu, souhaite obtenir une attestation 
portant sur l’utilisation des fonds reçus conformément à 
leur objet.

Un collectif de donateurs ayant financé un projet dans le 
cadre d’un financement participatif souhaite que la 
conformité de l’utilisation de ces fonds à leur objet soit 
attestée. 

Bénéfices clients 

• Conforter les financeurs privés ou publics quant à l’utilisation 
des fonds octroyés conformément à leur objet

• Faciliter l’accès à des subventions privées ou publiques



Contenu de la mission du CAC 

Préalable : l’entité établit un document qui retrace les dépenses et 
investissements financés par la subvention, objet de l’attestation.

Étant dans le cas d’une attestation positive, il convient de réaliser les 
travaux estimés nécessaires pour obtenir l’assurance raisonnable 
permettant de présenter une conclusion positive, notamment : 

• Prendre connaissance : 

◦ des clauses du contrat de subvention relatives aux dépenses et 
investissements et, le cas échéant, à leurs critères d’éligibilité et 
de territorialité ainsi que, le cas échéant, aux conditions 
additionnelles à respecter

◦ le cas échéant, des interprétations retenues par l’entité relatives 
aux clauses contractuelles

◦ des procédures mises en place par l’entité pour produire les 
informations figurant dans le document objet de l’attestation

puis,

Dans le cas d’une attestation, de forme positive, de concordance
portant sur un document établi par l’entité retraçant les dépenses et 
investissements concernés par le financement via la subvention, joint à 
l’attestation :

• Apprécier si ces procédures sont de nature à permettre à l’entité de 
s’assurer de la concordance des dépenses et investissements avec la 
comptabilité

• Vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, 
leur application effective

• Vérifier la concordance des montants utilisés pour déterminer les 
dépenses, les investissements et les autres informations chiffrées 
avec les montants figurant dans la comptabilité, les données internes 
à l’entité en lien avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 
comptabilité

• Effectuer les rapprochements nécessaires entre les dépenses et 
investissements objet de l’attestation et la comptabilité dont ils sont 
issus et vérifier qu'ils concordent avec les éléments ayant servi de 
base à l'établissement des comptes de l’entité

Dans le cas d’une attestation, de forme positive, de conformité de 
l’utilisation des fonds conformément à leur objet :

• Prendre connaissance des procédures mises en place par l’entité 
pour s’assurer de la conformité de l’utilisation de fonds 
conformément à leur objet



• Apprécier si ces procédures sont de nature à permettre à l’entité de 
s’assurer de la conformité de l’utilisation des fonds reçus à leur objet

• Vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, 
leur application effective

• Vérifier la concordance des montants utilisés pour déterminer les 
dépenses, les investissements et les autres informations chiffrées 
avec les montants figurant dans la comptabilité, les données internes 
à l’entité en lien avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 
comptabilité

• Effectuer les rapprochements nécessaires entre les informations 
objet de l’attestation et la comptabilité dont elles sont issues et 
vérifier qu'elles concordent avec les éléments ayant servi de base à 
l'établissement des comptes de l’entité

• Vérifier la conformité des modalités de calcul des dépenses et des 
investissements retenues par l’entité avec celles figurant au contrat

• Vérifier la conformité au regard des critères figurant dans le contrat, 
des dépenses, des investissements et, le cas échéant, des éléments 
chiffrés

Livrable(s) 

Lettre de mission (https://doc.cncc.fr/docs/mission-rebond-lettre-
de-mission)
Attestation (https://doc.cncc.fr/docs/mission-rebond-exemple-
dattestat2), de forme positive, de concordance avec la 
comptabilité des informations objet de l’attestation (document 
établi par l’entité retraçant les dépenses et investissements 
concernés par le financement, joint à l’attestation)
Attestation (https://doc.cncc.fr/docs/mission-rebond-exemple-
dattestat2), de forme positive,  de conformité de ces informations 
avec les stipulations du contrat considéré

• Rapport détaillé  des constats et recommandations portant sur 
l’utilisation des fonds reçus conformément à leur objet

Compétences spécifiques requises 

Cette mission mobilise les compétences classiques de la profession. 

 (/)


